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À NOTER 

Cumac est la contraction de 
cumulé et actualisé. Les 
économies d’énergie 
générées par une opération 
(isolation, installation d’un 
chauffage performant…) sont 
cumulées sur la durée de vie 
du produit. Ce montant est 
exprimé en kWh d’énergie 
finale. Les économies 
d’énergie réalisées au cours 
des années suivant la 
première année de vie sont 
actualisées au taux de   4 %.

Synthèse

1. Un léger retard à mi-parcours sur l’objectif

Des objectifs de plus en plus ambitieux
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L’objectif de la 1ère période était faible afin de permettre aux différentes parties prenantes, et surtout aux obligés, d’assimiler le
dispositif et de mettre en place les moyens de produire des CEE.

Depuis, les objectifs de chaque période ont fortement augmenté. D’autant que depuis 2016, un objectif de CEE précarité
énergétique a été introduit.

Les fournisseurs d’énergie dénoncent régulièrement les niveaux élevés d’obligation qui les contraint à mettre en place des
stratégies de collecte de plus en plus coûteuses.

Les objectifs globaux des différentes périodes du mécanisme (en TWh cumac)

Source : Ministère de la Transition écologique et solidaire
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Synthèse

1. Un léger retard à mi-parcours sur l’objectif

La distribution de carburants, secteur le plus touché par les CEE

5juillet 20Le marché des certificats d'économie d'énergie ― © Les Echos Etudes 

Le poids de chaque énergie dans le volume global d’obligations dépend de deux critères : le niveau des ventes en valeur (ce critère compte pour 75 %) et le
niveau des ventes en volume (ce critère compte pour 25 %). C’est donc avant tout leur poids économique qui est déterminant et non leur impact
environnemental. L’aspect environnemental est lui pris en compte dans les fiches standardisées et les programmes d’accompagnement.

La distribution de carburants est le premier secteur concerné par les obligations avec une part d’environ 46 %. Cette proportion est comparable à celle de la
P3. La fourniture électricité devrait représenter 31 % de l’obligation, soit une progression d’environ 4 points par rapport à la P3. La contribution de la fourniture
de gaz est moitié moindre.

La part des autres énergies est nettement inférieure, celle du fioul étant passée de 9 % lors de la P3 à 5 % pour la P4.

Estimation de la répartition de l’objectif de CEE classiques par énergie pour la 4ème période

Source : Ministère de la Transition écologique et solidaire
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